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• Quel est le rôle de l’Evaluateur de la Sécurité dans une entreprise 
cosmétique ? 

 
L’Evaluateur de la Sécurité du produit en industrie cosmétique est l’unique personne 
responsable de l’évaluation de l’innocuité du produit fini. En aucun cas il n’est responsable 
de la commercialisation du produit fini, cette commercialisation restant sous la responsabilité 
de la direction de l’entreprise. 
 

• Quel est son rôle, une fois que le produit est commercialisé ? 
 
Comme le souligne la Directive Cosmétiques européenne, l’industriel cosmétique doit mettre 
à la disposition du consommateur l’ensemble des effets indésirables survenu sur le produit 
cosmétique en question, après commercialisation. 
 
Donc, dans ce cadre, nous suivons l’ensemble de nos effets indésirables sur l’ensemble de 
nos produits et, si toutefois nous constatons un effet indésirable (qu’il soit de l'’ordre de 
l'’irritation ou de la sensibilisation) nous revenons vers notre consommatrice pour essayer, 
avec elle, de trouver quel est le ou les ingrédient(s) responsable(s) de son allergie ou de son 
irritation. Cela lui permettra à l’avenir de choisir un produit plus adapté à son type de peau. 
 

• Qu’appelle-t-on le Dossier du produit ? 
 
Le Dossier du produit regroupe les informations suivantes : l’intégralité de la formule, les 
données de stabilité, les données de microbiologie, les données de sécurité, les données 
d’efficacité, les données de cosméto-surveillance. 
 

• En matière de sécurité, quelles informations doit-il contenir ? 
 
Le Dossier de sécurité contient les informations suivantes : les données toxicologiques des 
ingrédients, les données physico-chimiques des ingrédients, les résultats des tests réalisés 
sur des méthodes alternatives ou au travers des tests cliniques.  
 
Sur la base des ces informations, le toxicologue rédige une évaluation de la sécurité 
permettant de garantir que le produit est sûr pour le consommateur. 
 
 


